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Schweizerischer Samariterbund
Alliance suisse des Samaritains

Mitteilungen des Verbandssekretariates
Communications du Secretariat general

Hilfslehrerkurse 1943

Wir erinnern unsere Sektionen daran, dass dieses Jahr folgende
Kurse für Samariterhilfslehrer vorgesehen sind:

Kursort Vorprüfung Kurs Schluss der Anmeldefrist

fWeinfeklen 23. Mai 18.-27. Juni 13. Mai
Aarau 4. Juli 16.—25. Juli 24. Juni
Murgenthal 12. Sept. 24. Sept. bis 3. Oktober 2. Sept.

Ferner sind für den Herbst noch Kurse in Thalwil eventuell in
Luzern vorgesehen. Die Daten sind noch nicht festgelegt.

Sektionen, welche sich für die Beschickung eines dieser Kurse
interessieren, werden ersucht, die nötigen Anmeldeformulare beim
Verbandssekretariat zu verlangen.

Repartition dpi produit de la collecte
de la Fete nationale 1942

Par la presse, nos amis samaritains auront döjä appris le rösultat
de la Fete nationale du 1er aoüt. Selon decision du Comity de la Fete
bationale, le produit de fr. 1'182'590.84 a ötö reparti comme suit:
fr. 750'000.— ä l'Alliance suisse des Samaritains, fr. 390'000.— au Don
hational suiisse, fr. 30'000.— au fonds de röserve, et fr. 12'590.84 la
moitiö au fonds de catastrophes et l'autre moitiö ä la röserve d'assu-
"rance du Comite suisse de la Fete nationale.

L'ötat de notie Caisse centrale nous obligea l'annee passöe dejä ä
demander, au Comite de lä Fete nationale, de nous consentir une
avance de fr. 60'000.—. Cette somme nous a ötö versee en automne 1942.
Le sohle de fr. 690'000.— nous a ötö remis dernierement par chöque. Le
Comitö central a decide d'employer cette somme de la facon suivante:

1° La Croix-Rouge suisse nous avait gönöreusement fait don de
fr. lOO'OOO.— en 1938 et de fr. 150'000.— en 1941. Comme temoignage
de reconnaissance pour cette aide efficace, nous avons remis ä la Croix-
Rouge suisse une somme de fr. lOO'OOO.— en exprimant le voeu que cet
argent soit employe ä augmenter et ä ameliorer le materiel destruction

pour les cours. La Croix-Rouge a accepte ce don avec gratifude et
s'est declaree d'accord de completer le nombre des squelettes, tableaux,
etc. Une parlie de cette somme servira en outre ä emmagasiner plus
rationnellement ce materiel.

2° Notre fonds d'exploilalion qui n'etait que de fr. 25'000.— jusqu a
piesent, ce qui est notoirement insuffisant, a ete portö ä fr. lOO'OOO.—;

il subira done une augmentation de fr. 75'000.—. A la fin de 1942, notre
inventaire de marchandises accusait le chiffre de fr. 53'000.— environ.
Pour payer ces marchandises, il fallut avoir recours a d'autres fonds.
Dans les temps actuels, il est probable que notre depot de materiel
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devra encore etre augments, de sorte que le Comitö central a jugö
opportun de majorer le capital en proportion.

3° Le fonds de reserve, qui n'etait plus que de fr. 1686.15 fin dö-<

cembre 1942, beneficie de fr. 50'000.—.
4° Notre fonds pour le developpement du secourisme a la monlagne

ötait presque entierement epuise ä la fin de l'exercice öcoulö; i] etaif
tombe ä fr. 38.40. Comme il s'agit ici d'une ceuvre qui restera actuelle
meme apies la guerre, le Comite central a juge utile de doter ce fonds
de fr. 50'000.—.

5° Notre fondation Henri Dunant, avec capital inchange de fr.
215'000.— depuis plusieurs annees, böneficiera de fr. 35'000.—. Le
capital atteindra done la somme de fr. 250'000.— prevue dans l'acte de
fondation. Lors de l'approbation des demiers comptes, le Conseil föderal

qui fonetionne comme office de surveillance de cette fondation, a
exprimö le voeu que le capital initial soit enfin atteint et que la somme
manquante devrait etre prise sur le produit de la collecte de la Fete
nationale 1942. II fallut evidemment tenir compte de ce voeu.

6° Prestations directes ä nos sections, a) Subventions exlraordi-
naires en especes. Nous savons que beaueoupde nos sections s'attendent
ä recevoir quelque chose du produit de la collecte du 1er aoüt 1942. Le
Comitö central a done decide de faire une certaine repartition aux
sections dont la fortune en especes n'alteint pas le monlant de fr. 500,—
et de leur faire parvenir une subvention extraordinaire etablie selon
l'echelle oi-dessous. 750 sections entreront vraisemblablement en ligne
de compte. Le Comite central pense devoir faire abstraction d'un don
de fr. 20.— aux sections dont la fortune sonnante depasse fr. 500.—,
une Subvention de cette valeur n'ayanl pas d'importance pour elles.

Fortune Nombre de sections Subvention

Jusqu "ä Fr. 50.—
de Fr. 51.— ä Fr. 100.—
de Fr. 101.— ä Fr. 200.—
de Fr. 201.— ä Fr. 500.—

environ 250 Fr. 50.—
environ 100 Fr. 40.—
environ 150 Fr. 30.—
environ 250 Fr. 20.—

Total

Fr. 12'500.-
Fr. 4'000.-
Fr. 4'500.-
Fr. 5'000.-

Fr. 26'000.-
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Les rapports des comites de sections au 31 decembre 1942 seront
determinants. Les nouvelles sections, admises depuis le 1er janvier
1943, recevront chacune fr. 50.—. Le versement de ces contributions
sera probablement effectue dans le courant d'avril.

b) Remise de necessaires d'alarme. Pour faire beneficier toutes les
sections au produit de la collecte du 1er aoüt 1942, un assortiment de
materiel de pansement, emballe dans une boite en carton sera mis ä la
disposition des membres ä prix reduit. Ces emballages que nous
appellerons «necessaires d'alarme» contiendront:
2 grandes cartouches ä pansement 6 epingles de sürete

1 paquet coton hydrophile la 25 g
1 petit flacon d'iode dans carton
1 grand triangle
1 triangle moyen
1 flacon gouttes anodines dans

carton.

2 petites cartouches a pansement
1 bände gaze la 5 cm./5 m.
1 bände gaze la 10 om./5 m.
1 enveloppe avec 10 compresses au

vioforme 8X12 cm
1 enveloppe avec 5 agrafes

Cet assortiment, au prix samaritain, represente une valeur de fr. 5.—
ou fr. 6.— au detail. Le Comite central a decide de ceder ces necessaires
d'alarme aux samaritains au prix reduit de fr 3.— net, sans impöt sur
le chiffre d'affaires. Chaque section a droit k autant d'exemplaires
quelle a de membres actifs, indiqu6s dans le rapport au 31 decembre
1942. Nous esperons arriver ainsi a trouver dans chaque famille de
samaritains un minimum de materiel de pansement toujours k
disposition. Les sections seront enti&rement libres de revendre ces necessaires

ä leurs membres pour le prix de fr. 3.—, ou ä un prix inferieur.
Ces assortiments pourraient aussi etre pretes, peut-etre aux conditions
suivantes:

Un membre demissionnaire apres un an devrait rendre cet assortiment

ä la section ou pourrait l'acquerir au prix de fr. 3.—. Aprfes deux
ans, le membre demissionnaire paierait fr. 2.—, aprös trois ans, fr. 1.—.
Puis ces necessaires deviendraient la propriete de leurs detenteurs.

lis seront probablement livrables k partir du mors de mai. La
livraison au prix reduit de fr. 3.— restera en vigueur jusqu'au 31
decembre 1943. Passe cette date, les commandes seront effectuees au
prix reel, sans aucune reduction. Nous pensons que la livraison de ces
necessaires d'alarme coütera ä l'Alliance suisse des Samaritains une
somme globale d'environ fr. 75'000.—, ce qui avec les dons en especes,
porterait ä fr. lOO'OOO.— environ les subventions totales aux sections.

7° Sur noire immeuble, nous prevoyons un amortissement de fr.
45'000.—; celui-ci ne resterait done plus greve que de fr. lOO'OOO.—.

8° Le fonds de retraite du personnel sera transforme en une «/on-
dation de retraite du personnel de l'Alliance suisse des Samaritains».
La creation de cette fondation sera soumise k l'Assemblee des delögues
ä Bienne, ainsi que l'augmentation du capital ä fr. lOO'OOO.—, ce qui
entrainera une nouvelle raise de fonds de notre part de fr. 45'000.—.

9° Le fonds de blesses de guerre a recu un montant de fr. lO'OOO.—.
10° Notre compte d'exploitation pour 1943 presentera un deficit

probable de fr. 50'000.— qui sera comble par le produit de la collecte
du 1er aoüt 1942.

11° Pour l'instruction des moniteurs, une somme de fr. 50'000.— a
ete reservee.

12° Un credit de fr. 2000.— a ete accorde pour la remise de materiel
sanitaire aux homes d'enfants de la Croix-Rouge suisse.

13° Le solde d'environ fr. 75'000.— sera place comme fonds du don
de la Fete nationale 1942.

14° Pour imprevus, fr. 2000.— sont tenus en reserve.

II est bien entendu que pour toutes les reserves prevues, que ce
soit pour notre fonds de reserve, le fonds du secourisme ä la montagne,
l'instruction des moniteurs ou le fonds du Don de la Föte nationale
1942, non seulement les interets seront utilises, mais aussi le capital
au cours des ans.

En resume, les decisions du Comite central nous permettent
d'etablir le tableau suivant:

1° Don ä la Croix-Rouge suisse
2° Augmentation de notre fonds d'exploitation
3° Remise ä notre fonds de reserve
4° Remise ä notre fonds pour le developpement du

secourisme ä la montagne
5° Augmentation du capital de la fondation Henri

Dunant
6" a) Subventions extraordinaires en espöces

b) Necessaires d'alarme ä prix reduit
7° Amortissement de notre immeuble
8° Fondation de retraite du personnel de 1'ASS
9° Remise k notre fonds de blesses de guerre

10° Couverture du deficit de 1943
11° Reserve pour l'instruction des moniteurs
12° Materiel sanitaire pour homes d'enfants de la

Croix-Rouge
13° Fonds du don de la Fete nationale 1942
14" Imprevus

Total

Fr. lOO'OOO.^
» 75'000.—«
» 50'000.—'

» 50'000.—

» 35'000.—.
» 26'000.—
» 75*000.—

45'000.—
» 45'000.—i

lO'OOO.—
SO'OOO.—

» 50'000.—

» 2'000—
» 75'000.—
» 2'000.—

Fr. 690'000.—

II ressort des explications ci-dessus que les nouvelles ressources,
dues ä la collecte de la Fete nationale 1942, permettront ä l'Alliance
suisse des Samaritains de developper son ceuvre de facon grandiose.
Nous exprimons notre tres vive reconnaissance au Comitö de la Fete
nationale pour la grande bienveillance accordüe ä l'Alliance suisse des
Samaritains. Nous remercions £galement tous ses collaborateurs, les
milliers de samaritaines et samaritains qui les ont secondes, et enfin
tous les Suisses et Suissesses qui, par l'achat des insignel, des cartes
et des timbres, ont contribuö au succüs de cette vente dont le r6sulta<t
a ete si magnifique.

Au nom du Comity central
de l'Alliance suisse des Samaritains,

Le president: J. Scheidegger.
Le secretaire: E. Hunziker.

Anzeigen der Samarifervereine
Avis des sections de samaritains

Aarwangen. S.-V. Mitgliederversammlung: Di., 28. Apr., 20.00, im
Schulhaus, Zimmer 2. Traktanden: 1. Wochenbatzen (Entgegennahme
der Listen), 2. Delegiertenversammlung, 3. Anschaffungen (verbilligte
Alarmpackungen), 4. Verschiedenes. Wenn noch Zeit, Uebung.
Angehörige der Ortswehr (Fehlende Photos mitbringen). Vollzähliges
Erscheinen wird erwartet.

Altstetten-Albisrieden. S.-V. Voranzeige: Di., 11. Mai, Vortrag von
Dr. W. Heyden über Sporthygiene und Dumping. Reserviert diesen
Abend schon heute.
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